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Emploi - Chômage - Marché 
du travail 
1er trimestre 2021             

Au 1er trimestre 2021, malgré la levée des mesures restrictives pour la plu-
part des secteurs, la situation demeure incertaine. Si l’emploi parvient à être 
préservé grâce aux dispositifs d’aide mis en place et notamment le chômage 
partiel, les perspectives d’embauche à court terme sont réduites. Le nombre 
de demandeurs d’emploi repart à la hausse sans qu’aucun public n’y échappe. 
Parallèlement, la baisse du taux de chômage qui pourrait donner l’illusion 
d’une amélioration du marché du travail traduit une réduction de personnes 
en recherche active d’emploi dans un contexte d’activité ralentie.
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L’essentiel de la conjoncture

Au 1er trimestre 2021, en Corse, le 
secteur privé totalise 83 756 sala-
riés, affichant une reprise de 0,2 % 
par rapport au trimestre précé-
dent et de 1,8 % sur un an. Dans ce 
contexte, la Construction affiche une 
bonne tenue(+5,8 %) tandis que l’hô-
tellerie-restauration est mis à mal 
(-2,5 %).
Dans le même temps, la proportion 
de chômeurs dans la population ac-
tive diminue toujours (-0,2 point sur 
le trimestre). Ainsi, le taux de chô-
mage insulaire (6,8 %) est inférieur 
au taux national de 1 point.
Enfin, en moyenne, Pôle emploi 
compte 20 900 personnes en re-
cherche active d’emploi, soit une 
hausse de 1,5 % sur le trimestre.

Sources : Acoss-Urssaf; Dares; Insee; Direccte-Pôle Emploi - Traitement CorsiStat

A u primu trimestru di 2021, in Cor-
sica, u settore privatu cumpiglieghja 
83 756 impiegati. Stu numeru  cres-
ce di 0,2 percentu per raportu à u tri-
mestru scorsu é di 1,8 percentu per 
raportu à l’annu passatu. Stu rialzu 
di i travagliadori si ritrova u più ind’u 
settore di a custruzzione (+5,8 %) 
mà l’osteria et a risturazione cala 
(-2,5 %).
Ind’u listessu tempu, u numeru di 
disuccupati ind’a pupulazione atti-
va cala (-0,2 puntu nant’à u trimes-
tru). Tandu, a parte di u disimpiegu 
di a Corsica (6,8 %) hè più bassa chè 
quella à livellu naziunale (-1 puntu).
Infine, sò 20 900 persone à esse 
scritte à u Pôle emploi (+1,5 % per 
raportu à u trimestru scorsu).

Les principaux indicateurs



Page 2 DES EMPLOIS TOUJOURS PRÉSERVÉS PAR LES DISPOSITIFS DE SOUTIEN 
AU 1ER TRIMESTRE 2021

Au 1er trimestre 2021, la Corse comptabilise 
83 756 emplois salariés dans le secteur privé. 
Ce nombre enregistre une hausse pour le 3e 
trimestre consécutif avec un rythme qui ralen-
tit cependant (+0,2 % après +4,8 % au 4T2020 et 
+6,1 % au 3T2020) et qui se révèle plus modé-
ré qu’à l’échelle métropolitaine (+0,5 %)  (Voir 
Graphique 1). Cette tendance atteste de l’effi-
cacité des dispositifs d’aide pour préserver les 
emplois et notamment le chômage partiel.
Toutefois, cette progression n’est imputable 
qu’au département de Haute-Corse qui affiche 
une croissance de 0,7 % sur le trimestre tandis 
que la Corse-du-Sud voit ses effectifs dimi-
nuer de 0,3 %.
Sur un an, les effectifs salariés dans le secteur 
privé enregistrent une progression de 1,8 %, 
soit plus de 1 440 emplois supplémentaires. 

Parallèlement, 15 673 intentions d’embauche 
ont été déposées auprès des caisses d’URSSAF 
de Corse au cours du trimestre, soit une baisse 
de 6,9 % par rapport au 4e trimestre 2020. 
Cette décroissance s’applique à tous les types 
de contrats qu’ils soient de longue ou courte 
durée. Les CDD de plus d’un mois (les plus 

nombreux) se replient de 7,8 % tout comme 
ceux d’un mois ou moins tandis que les CDI 
diminuent de façon plus modérée (-3,4 %). 
Cette diminution concerne principalement 
le secteur de l’hôtellerie et la restauration 
(-29,8 %) dont nombre d’établissements ont 
été maintenus fermés ainsi que le commerce 
(-1,2 %) puisque certains magasins dits «non 
essentiels» sont toujours contraints par des 
mesures restrictives.  En revanche, l’indus-
trie affiche de belles perspectives d’embauche 
suite à la reprise d’activité (+9,9 %). 
Par ailleurs, seules les entreprises de plus de 
50 salariés enregistrent une hausse des inten-
tions de recruter (+11,4 %). 
Graphique 1 : évolution trimestrielle de l’emploi 
salarié  privé (Données CVS)

Sources : Acoss-Urssaf - Traitement 
CorsiStat

Effectifs salariés privés (en milliers) au 31/03/2021 et évolution (données CVS)



Page 3... LE SECTEUR DE LA CONSTRUCTION AFFICHE TOUJOURS UN BONNE ORIENTATION 
TANDIS QUE L’HÔTELLERIE -RESTAURATION EST EN DIFFICULTÉ 

Au 1er trimestre 2021, si l’emploi salarié privé 
se redresse dans la plupart des secteurs, celui 
de l’hôtellerie-restauration (HCR) est mis à 
mal par les fermetures prolongées des établis-
sements et ne parvient plus à maintenir ses ef-
fectifs malgré les dipositifs de soutien mis en 
place.
Sur le trimestre, une baisse de 3,9 % est obser-
vée. A contrario, avec une croissance de 2,1 % 
sur le trimestre, le BTP affiche encore une fois 
une bonne tenue.
Sur un an, le secteur se démarque également  
en comptabilisant 675 postes salariés supplé-
mentaires, soit une hausse de 5,8 % par rap-
port au 1er trimestre 2020.(Voir Graphique 2).
Là encore, l’HCR enregistre un niveau d’em-
ploi inférieur (-2,5 %).
Parallèlement, les taux de cotisations im-
payées diminuent dans l’ensemble des do-
maines d’activité (-5,6 pts par rapport au 1er 
trimestre 2020). 
Les mesures de soutien du Gouvernement 
concernant le report des charges salariales et 
patronales ayant été reconduites pour les ac-
tivités dont la reprise n’est toujours pas pos-
sible, un taux d’impayé reste cependant tou-

Sources: Acoss-Urssaf - Traitement CorsiStat

jours élevé (8,8 %). 
L’hébergement et la restauration est le secteur 
qui présentent le taux d’impayés le plus éle-
vé (25,6 %) en baisse de 1 point sur un an. La 
construction qui représente 19 % des impayés, 
affiche le repli le plus marqué de ce taux sur 
un an (-12,8 pts).

Graphique 2 : évolution trimestrielle de l’emploi 
salarié  privé par secteur  (Données CVS)

REPRISE D’ACTIVITÉ SUITE À LA LEVÉE DES RESTRICTIONS DE FIN 2020 
AVEC UN NIVEAU EN DEÇÀ DE DÉBUT 2020

Dans un contexte de sortie du second confi-
nement, la masse salariale augmente de 0,2 
point par rapport au trimestre précédent 
dans le secteur privé avec une progression 
cependant moins marquée qu’à l’échelle 
métropolitaine (+1,5 %). Aussi, la masse sa-
lariale s’élève sur la période à 522 millions 
d’euros (données corrigées des variations 
saisonnières). Toutefois, le niveau actuel 
est inférieur à celui d’avant crise (-1,8 % / 
1T2020). 
Mécaniquement, le salaire moyen par tête 
(SMPT) qui est calculé en rapportant la 
masse salariale au nombre de salariés, est 
lui aussi réduit. Il s’établit sur le trimestre à 
2 082 euros brut par mois soit 2 % de moins 
qu’un an auparavant. Dans les autres ré-
gions métropolitaines, les SMPT étant en 
hausse, la valeur moyenne insulaire reste la 
plus basse de France métropolitaine (Voir 
Tableau 1). 
Au niveau sectoriel, le domaine le plus  
impacté est l’hôtellerie et la restauration 
(-41,3 % sur un an), secteurs directement 
concernés par les fermetures d’établisse-
ments. L’industrie demeurre l’activité la 
plus rémunératrice en moyenne avec un 
SMPT de 2 470 euros au 1er trimestre 2021. 
Enfin, le BTP est le seul secteur qui main-

tient un bon niveau d’activité avec un SMPT 
de 2 119 euros en hausse de 11 % sur un an.

Tableau 1 : Classement par région du SMPT(*) 
mensuel au 1er trimestre 2021

Source : Acoss-Urssaf - Traitement CorsiStat



Page 4 TAUX DE CHÔMAGE ET CHÔMEURS EN CORSE : UN TAUX DE CHÔMAGE QUI DIMINUE 
DONNANT L’ILLUSION D’UNE AMÉLIORATION

Au 1er trimestre 2021, 6,8 % de la population 
active est au chômage au sens du BIT contre 
7,8 % au niveau métropolitain. Comme au 
trimestre précédent, ce taux diminue sur un 
trimestre comme sur un an (-0,2 point/4T2020; 
-0,9 point/1T2020).
Ces évolutions à la baisse sont en partie le 
reflet du suspens de recherche active de cer-
tains chômeurs dans un contexte qui ne s’y 
prête pas et ne traduisent pas pour autant une 
amélioration de la situation des personnes 
sans emploi. En effet, est considéré comme 
chômeur au sens du BIT, toute personne sans 
emploi, disponible pour travailler et étant en 
recherche active d’emploi.  
Comparativement aux autres régions, la Corse 
n’affiche plus l’une des parts les plus élevées 
de France métropolitaine du fait de l’évolution 
plus marquée de son taux et affiche même une 
valeur historiquement basse (Voir Tableau 2). 

Source: Insee, taux de chômage 
localiisé - traitement CorsiStat

Au sein du territoire, le découpage par zone 
d’emploi met en relief des micro-régions plus 
exposées. Il s’agit de l’Extrême Sud et de la 
Baslagne avec des taux de chômage avoisinant 
8 % (Voir carte ci-dessous). 
A contrario, la zone d’emploi de Corte et celle 
d’Ajaccio dont le nombre d’actifs couvre près 
du tiers de la population active insulaire sont-
les territoires où le taux de chômage est le plus 
bas (5,9 %).

À l’échelle des départements, la Haute-Corse 
présente un taux de chômage toujours plus 
élevé mais toutefois en baisse de 0,3 point sur 
le trimestre tandis que celui de Corse-du-Sud 
est stable (respectivement : 7 % et 6,6 % pour 
la Corse-du-Sud).  

Carte 2 : Taux de chômage localisés par zone 
d’emploi  en moyenne trimestrielle – 1T2021

Tableau 2 : Comparaisons régionales des 
taux de chômage localisés – 1T2021

Graphique 3 : Évolution du taux de chômage localisé en 
moyenne trimestrielle (données CVS)
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L’OFFRE DANS UN CONTEXTE D’ACTIVITÉ RÉDUITE

En moyenne au premier trimestre 2021, en 
Corse, le nombre de personnes inscrites à Pôle 
emploi et tenues de rechercher un emploi (ca-
tégories A, B, C) s’établit à 20 900. Parmi elles, 
15 300 personnes sont sans emploi (catégorie 
A) et 5 600 exercent une activité réduite (caté-
gories B, C).
Au cours du trimestre, le nombre de deman-
deurs d’emploi en catégorie A se contracte 
toujours (-2 % / 4T2020 et -6,6 % / 1T2020). 
En revanche, le nombre de l’ensemble des de-
mandeurs d’emploi (catégories A, B, C) aug-
mente de 1,5 % sur le trimestre, soit 310 per-
sonnes de plus mais diminue de 0,9 % sur un 
an à contre-courant avec l’évolution nationale 
qui affiche un niveau supérieur de 4,9 % par 
rapport à l’an passé.
Cette tendance concerne les deux départe-
ments avec un taux de décrue plus marqué en 
Corse-du-Sud où un recul de 1,6 % est observé 
pour l’ensemble des personnes en recherche 

sources : Pôle emploi, Dares, STMT; Insee, 
RP2018 - Traitement CorsiStat

d’emploi contre une baisse de 0,2 % en Haute-
Corse au cours du trimestre. 
Le niveau de la demande retrouve une am-
pleur semblable à celui de fin 2014 et reste éle-
vé cependant. 
Sur le trimestre, les publics de tous âges sont 
concernés par cette tendance haussière mais 
plus particulièrement les jeunes de moins de 25 
ans qui enregistrent une progression de 3,8 % 
par rapport au quatrième trimestre 2020. Les 
hommes affichent une croissance plus mar-
quée (+2,6 % contre +0,6 % pour les femmes). 
De même, la dégradation est persistante pour 
les demandeurs d’emploi de longue durée (1 
an ou plus) dont l’effectif augmente toujours 
(+3,3 % sur le trimestre ; +23,8 % sur un an).

Tableau 3 : Demandeurs d’emploi de cat. A, B, C inscrits au 1er 
trimestre 2021 et évolution par âge et sexe

Graphique 4 : Évolution du nombre de demandeurs d’emploi de 
cat.ABC  selon le public (données CVS)

Carte 3 : Densité de DE cat.ABC dans la popu-
lation active des zones d’emploi au 1T2021
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Définitions

SMPT : le Salaire moyen par tête est calculé en rapportant la masse salariale à l’effectif moyen 
du trimestre. On obtient la valeur mensuelle en divisant la donnée trimestrielle par 3.

BIT - Bureau internationale du travail : Un chômeur au sens du BIT est une personne en âge de 
travailler (15 ans ou plus) qui répond à trois conditions : Être sans emploi, être disponible pour 
prendre un emploi dans les 15 jours et avoir cherché un emploi dans le mois précédent ou 
en avoir trouvé un qui commence dans moins de trois mois. Un chômeur n’est pas forcément 
inscrit à Pôle emploi ( et inversement) (définition de source Insee).
 
Glissement Annuel (GA) : Variation en pourcentage par rapport au même trimestre de l’année 
précédente.

Glissement trimestriel (GT) : Variation en pourcentage par rapport au trimestre précédent.

Zoom
L’ACTIVITÉ PARTIELLE

Selon les données administratives arrêtées 
au 17 mai 2021 (susceptible de révision),  le 
nombre de salariés placés en activité par-
tielle continue de diminuer au mois de jan-
vier et février pour remonter en fin de tri-
mestre. Ainsi, en mars 2021, 12 500 salariés 
auraient effectivement été en activité par-
tielle (soit 15 % des salariés du privé). Cet ef-
fectif est légèrement supérieur à celui de fin 
2020 (12 225) sans pour autant atteindre le 
niveau du mois de novembre 2020 (15 830). 
Entre les mois de décembre et de mars, les 
secteurs qui enregistreraient la hausse de 
salariés  au chômage partiel sont le com-
merce (+600) et l’hébergement restauration 
(+240). A contrario, la construction affiche-
rait un repli de 700 salariés placés en activité 
partielle.
En équivalent temps plein (ETP), en re-
vanche, le nombre de salariés progresse-
raient en janvier pour ne cesser de diminuer 

sur le reste du trimestre, passant de 6 665 en 
janvier à 3 795 en mars 2021. 
Sur l’ensemble du trimestre, 2,4 millions 
d’heures auraient été chômées (+40 %) soit 
un crédit d’État estimé à 29,8 millions d’eu-
ros. 

Source : Dares , extraction SI APART du 17 mai 2021- Traite-
ment Corsica Statistica


